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Compte-rendu du Comité de programmation LEADER 
du GAL de Puisaye-Forterre 

lundi 25 juillet 2011 

 
 
Le Comité de programmation LEADER du Gal de Puisaye-Forterre s'est réuni le lundi 25 
juillet  2011 à 17 heures 30 à la mairie de Saint-Fargeau, sous la présidence de Jean-Charles 
LORIOUX. 
 
Présents : 
Jacques BALOUP, Yves BETRON, Daniel BEULIN, Serge BREUILLE, Pascal BROSSIER, 
Gérard CHEREAU, Michel COURTOIS, Odile DOREAU, Vincent DUFOUR, Jérôme ERLEM, 
Michel KOTOVTCHIKHINE,  Gérard LEGRAND , Jean-Charles LORIOUX, Madeleine 
MARECHAL, Christian PRISOT, Jean-Jacques REVILLON, Jean-Philippe SAULNIER -
ARRIGHI . 
 
Personnes excusées : 
Alain DROUHIN, (p ouvoir à Jean-Charles LORIOUX), Jacques GILET (pouvoir à Gérard 
LEGRAND), Jean-Louis GAUTHIER (pouvoir à Serge BREUILLE), Bernadette HERMIER 
(pouvoir à Madeleine MARECHAL), Stéphanie PATHOUOT (pouvoir à Serge BREUILLE) 
Catherine CORDIER (pouvoir à Jean-Charles LORIOUX) Patrick CHARDEAU (pouvoir à 
Vincent DUFOUR) , les services de la DDT et de la DRAAF. 
 
Personnel technique :  
Béatrice MINOIS (coordinatrice du programme), Cécilia LAURENT (gestionnaire Leader), 
Marie-Claire JOIE (gestionnaire Leader), Isabelle MASURE (animatrice Leader). 
 
Ordre du jour : 

- Valida tion  des dossiers Leader 
- Point sur la maquette financière 
- Modification de la fiche 2 -1 
- Enveloppe cantonale 

 
Quorum : 
Jean-Charles LORIOUX, président du GAL, procède à la lecture de la liste des excusés et des 
pouvoirs.  
La majorité des membres en exercice présents ou représentés étant atteinte (24 présents ou 
représentés), le comité de programmation peut délibérer valablement.  
 
Le président présente aux membres du comité de programmation Marie-Claire JOIE, chargée 
de remplacer Cécilia LAURENT, la gestionnaire, durant son congé maternité. 
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1. Examen des dossiers Leader 
 

¶ Projet n°41311G2050004. Salle communautaire et communale à vocation sportive 
Porteur de projet : Communauté de communes de Forterre. Présentation du projet par  Isabelle 
MASURE, animatric e LEADER. 
 
Description et contenu de lõop®ration :  
Le projet consiste en la construction dõune salle communautaire et communale ¨ vocation 
sportive. Cette salle est destin®e ¨ permettre la pratique dõactivit®s sportives, hors 
comp®tition, en lien avec lõ®cole multisports, le centre de loisirs et les associations sportives 
locales. Sur le territoire de la Communaut® de communes de Forterre, il nõexiste quõune seule 
structure pour la pratique ludique de sports en salle, cõest le gymnase de Courson. Ce 
dernier est actuellement géré par le Syndicat à vocation scolaire de Courson et il atteint ses 
limites en terme de taux dõoccupation : il ne peut plus accepter de nouvelles associations 
sportives. En effet, onze associations sportives diverses (judo, basket, handball, 
gymnastiqueé) existent sur le territoire sans compter lõ®cole multisports et le centre de 
loisirs. Au total, environ 116 enfants pratiquent une activité sportive.  
 
Justification du projet dans la stratégie Leader : 
Améliorer les conditions de pratique sportive  
Ouvrir de nouveaux créneaux de pratique  
Permettre la mise en place de nouvelles activités sportives et de loisirs 
Mutualisation de lõ®quipement 
 
Cette action est éligible au titre de la fiche dispositif 2-1 du programme Leader  « Améliorer 
la qualit® de lõaccueil des jeunes par des services et infrastructures dõaccueil de qualit® 
répartis de façon homogène» 
 

Plan de financement en HT : 
 

Principaux postes de dépenses Montants  

VRD aménagements extérieurs 32 515,68 û 

Gros ïuvre ravalement 97 848,66 û 

Charpente bois Ossature bois 38 130,90 û 

Etanchéité couverture zinguerie 47 313,19 û 

Menuiseries extérieures serrurerie 43 510,18 û 

Plâtrerie, cloisons, isolation 12 863,00 û 

Menuiseries intérieures 17 234,00 û 

Faux plafonds 18 912,75 û 

Carrelages, faïences 26 200, 00 û 

Peinture 8 742,80 û 

Plomberie 16 808,00 û 

Chauffage VMC 62 830,00 û 

Electricité 30 343,00 û 

Assainissement 10 922,00 û 

Imprévus (5% du montant HT des travaux)  23 209,00 û 

Missions complémentaires 10 925,00 û 

Assurance dommages ouvrages 6 302,00 û 

Honoraires 51 600,00 û 

TOTAL 556 210,16 û 

 



   Programme Leader 2007-2013 du GAL Puisaye-Forterre  

CR comité de programmation LEADER 25/07/2011 Page 3 
 

 
 

Financeurs Montants Pourcentages 

Europe (FEADER) 60 000,00 û 11% 

Etat (DGE) 166 863,00 û 30% 

Conseil g®n®ral de lõYonne 96 234,00 û 17% 

Fonds propres (CC Forterre) 213 113,16 û 38% 

Fonds minist¯re de lõInt®rieur 20 000,00 û 4 % 

Coût total  556 210,16 û 100% 

 
Ĕ Après délibération, le dossier est validé par 23 pour et une abstention. 
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¶ Projet n°41311G205000005. Journal de Pays spécial jeunes 

Porteur de projet : Syndicat Mixte du pays de Puisaye-Forterre. Présentation du projet par 
Isabelle MASURE, animatrice LEADER. 
 
Description et contenu de lõop®ration :  
Le Pays de Puisaye-Forterre afin de renforcer lõattractivit® du territoire aupr¯s des jeunes a 
d®cid® dõ®diter un journal de Pays sp®cialement d®di® aux 10-20 ans. Ce journal de quatre 
pages en format  A4 sera distribué gratuitement dans les collèges et le lycée du territoire. La 
sortie de deux numéros est prévue en 2011/2012. Il y sera question de culture, sport, loisirs et 
formation. Le contenu de ce journal sera produit en interne par le chargé de communication 
du Syndicat de Pays. La conception graphique, lõimpression et la diffusion seront sous-
trait®es. Cet outil dõinformation vise ¨ capter lõint®r°t des jeunes du territoire sur leur 
environnement sportif, culturel, économique, à améliorer leur connaissance globale du 
territoire et de ses atouts. 
 
Justification du projet dans la stratégie Leader : 
Cet outil dõinformation vise ¨ capter lõint®r°t des jeunes du territoire sur leur environnement 
sportif, culturel, économique, à améliorer leur connaissance globale du territoire et de ses 
atouts. 
 
Cette action est éligible au titre de la fiche dispositif  1- 1 du programme Leader  « Des outils 
dõinformation adapt®s et efficaces pour capter lõint®r°t des jeunes du territoire sur leur 
environnement sportif, culturel et économique »  
 
Plan de financement en HT : 
 

Principaux postes de dépenses Montants HT 

Distributions  294,70 û 

Conception graphique  620,00 û 

Impression (2 X 2000 exemplaires) 1016,00 û 

Frais salariaux pour la rédaction (6 jours Xavier Lauprêtre)  1 120,00 û 

TOTAL 3 050,70 û 

 
Financeurs Montants Pourcentages 

Europe (FEADER) 1 342,30û 44 % 

Fonds propres (dont 1098,25 û appelant du FEADER) 1 708,40 û 56 % 

Coût total éligible 3 050,70 û 100% 

 
Ĕ Après délibération, le dossier est validé par 23 pour et une abstention. 
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¶ Projet n°41311G205000008. Création dõune ®quipe cycliste en division nationale 2. 

Porteur de projet : Vélo-Club de Toucy. Présentation du projet par Isabelle MASURE, 
animatrice LEADER. 
 
Description et contenu de lõop®ration :  
Club formateur, le vélo club de Toucy (VCT) monte en 2011 une équipe de division nationale 
2 (DN2). Après étude par la Fédération Française de Cyclisme en janvier 2011, la sélection 
des 24 équipes a été faite à partir des résultats sportifs, du dossier administratif et financier. 
Le projet du VCT a été validé. 
Cette équipe de DN2 accueille les juniors (16 à 18 ans) et les espoirs (19 à 22 ans). Sans cette 
cr®ation les jeunes coureurs du VCT auraient ®t® oblig®s de quitter lõYonne pour r®aliser leur 
sport faute de club. 
Le VCT compte un entraîneur professionnel salarié (obligation fédérale) et un entraîneur 
bénévole. Cinq entrainements par semaine en plus des nombreuses compétitions rythmeront 
la saison. Lõ®quipe se d®placera dans 22 r®gions. Un classement des ®quipes oblige les 
équipes de DN2 à participer aux manches de la coupe de France.  Lõ®quipe est 
obligatoirement compos®e de 8 coureurs auxquels sõajoute une r®serve de 6 coureurs. Le 
VCT a recruté 5 coureurs pour compléter son effectif.   
Pour la création de cette équipe de DN2, le Vélo-club de Toucy doit faire des investissements 
conséquents en matériel professionnel (vélo, roues, etc.).  
 
Justification du projet dans la stratégie Leader : 
Diversifier lõoffre sportive  
Véhiculer une image dynamique du territoire  
 
Cette action est éligible au titre de la fiche dispositif  3-2 du programme Leader  « Diversifier 
lõoffre et rendre les jeunes initiateurs dõune dynamique locale par lõ®mergence de nouvelles 
offres et perspectives ». 
 
Plan de financement en TTC : 
 

Principaux postes de dépenses Montants TTC 

Achat de 7 vélos 9 730,00 û 

Achat de 2 capteurs de puissance avec compteurs 2 406,98 û 

Achat de 8 paires de roues shimano durrace 3 200,00 û 

Achat de 2 roues pleines de contre-la-montre  2 439,95 û 

TOTAL 17 776,93 û 

 
Financeurs Montants Pourcentages 

Europe (FEADER) 7 821,55 û 44% 

Conseil g®n®ral de lõYonne 6 400,00 û 36% 

Fonds propres  3 555,38 û 20% 

Coût total éligible  17 776,93 û 100% 

 
Ĕ Après délibération, le dossier est validé par 23 pour et une abstention. 
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¶ Projet n°41311G20500009. Equipement dõun syst¯me informatique de gestion 
financière et administrative. 
Porteur de projet : Centre de loisirs les Põtits Larousse. Présentation du projet par Isabelle 
MASURE, animatrice LEADER. 
 
Description et contenu de lõop®ration :  
Le centre de loisirs de Toucy connaît depuis 4 ans un développement croissant. La gestion 
des inscriptions, la facturation, les bilans et pointages longs et fastidieux se font actuellement 
par le biais du tableur Excel sur un ordinateur de mauvaise qualité. Suite aux préconisations 
de la CAF et de la MSA, le centre de loisirs propose depuis la rentrée 2010 des tarifs 
applicables en fonction du quotient familial (plus dõune quinzaine de tarifs sõappliquent 
désormais). 
Les nouvelles contraintes imposées par la CAF, la MSA et par les différents partenaires 
financiers obligent lõassociation ¨ investir dans un logiciel de gestion et de facturation rapide, 
fiable et performant. Le co¾t dõacquisition de ce mat®riel comprend lõachat dõun nouvel 
ordinateur, du logiciel «  loisirs accueil », son paramétrage, deux journées de formation au 
centre de loisirs. La formation au logiciel profitera à la directrice et à son adjointe. 

 
Justification du projet dans la stratégie Leader : 
Doter les structures de loisirs de mat®riel de gestion permettant dõaméliorer la qualité 
dõaccueil des usagers et les conditions de travail du personnel. 
 
Cette action est éligible au titre de la fiche dispositif  2-2 du programme Leader  « Améliorer 
la qualité de l'accueil des jeunes par une offre, des équipements et des prestations optimisés» 
 
Plan de financement en TTC : 
 

Principaux postes de dépenses Montants TTC 

Logiciel de gestion + formation  3 893,98 û 

Ordinateur   790,01 û 

TOTAL 4 683,99û 

 
Financeurs Montants Pourcentages 

Europe (FEADER) 1 894,44 û 40% 

MSA 900,00 û 19% 

CAF  650,00 û 14% 

Fonds propres  1239,55 û 27% 

Coût total éligible 4 683,99 û 100% 

 
Ĕ Après délibération, le dossier est validé ¨ lõunanimité. 
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¶ Projet n° 41311G205000010. Cr®ation dõun fonds de mangas ¨ la biblioth¯que de 
Charny 
Porteur de projet : Club de lecture intercommunal de Charny . Présentation du projet par 
Isabelle MASURE, animatrice LEADER. 
 
Description et contenu de lõop®ration :  
La biblioth¯que de Charny est g®r®e par lõassociation le Club de lecture. La communaut® de 
communes de la région de Charny met à disposition deux employés et apporte une 
subvention annuelle pour le fonctionnement.  
Environ 250 personnes adhèrent à la biblioth¯que chaque ann®e. Il sõagit dõun public plut¹t 
familial. Si les jeunes enfants viennent régulièrement avec leur famille ou bien par le biais de 
leur ®cole, peu dõadolescents fr®quentent la biblioth¯que de mani¯re r®guli¯re. Afin de 
toucher ce public particulier, les responsables du club de lecture intercommunal projettent 
de créer un fonds de mangas à destination des 10-18 ans. 
  
Justification du projet dans la stratégie Leader : 
Diversifier lõoffre culturelle 
Renforcer la fréquentation de la bibliothèque par les jeunes 
 
Cette action est éligible au titre de la fiche dispositif  3-2 du programme Leader  « Diversifier 
lõoffre et rendre les jeunes initiateurs dõune dynamique locale par lõ®mergence de nouvelles 
offres et perspectives » 
 
Plan de financement en TTC : 
 

Principaux postes de dépenses Montants TTC 

Mangas 1 995,43 û 

TOTAL 1 995,43 û 

 
Financeurs Montants Pourcentages 

Europe (FEADER) 876,34 û 44% 

Communauté de communes de la région de Charny 720,00 û 36% 

Fonds propres  399,09 û 20% 

Coût total éligible 1 995,43 û 100% 

 
Ĕ Apr¯s d®lib®ration, le dossier est valid® ¨ lõunanimit®. 
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¶ Projet n° 41311G205000011. Organisation dõun camp linguistique Kid camp. 

Porteur de projet : Association Enfance et loisirs. Présentation par Isabelle MASURE, animatrice 

LEADER. 

Description et contenu de lõop®ration :  
Organisation d'un camp « tout en anglais » permettant aux jeunes du territoire de vivre une 
première expérience linguistique de manière simple, ludique et naturel le. Recherche de 
correspondants, mise en place de journées découverte (écoute, lecture, films, initiation à la 
conversation en anglais,...), implication des jeunes très en amont dans l'organisation du séjour d'été 
« Tout en anglais ». Objectifs : échanges, découvertes d'une autre culture, formation, mises en 
situation.  
Calendrier : 21 au 30 juillet 2010  Lieu : Camping de Charny 
Nombre de jeunes concernés : 24 jeunes de 10 ans à 14 ans 
Nombre d'encadrants : 5 animateurs dont deux bilingues  
Toutes les activités proposées lors du camp seront en anglais : jeux de vocabulaire, théâtre, balades, 
sport, visites... 
Pendant les vacances de la Toussaint, les 24 jeunes se sont retrouvés au centre de vacances 
dõHautefeuille pour pr®parer lõorganisation dõun s®jour linguistique en Angleterre en 2011. 
  

Justification du projet dans la stratégie Leader : 
Permettre aux jeunes de sõinscrire dans un projet ludique et ®ducatif sur le long terme 
D®couverte dõun pays, dõune culture et dõune langue ®trang¯re 
Implication à toutes les étapes du projet des jeunes participants 
 

Cette action est éligible au titre de la fiche dispositif  3-1 du programme Leader  « Diversifier lõoffre 
et rendre les jeunes initiateurs dõune dynamique locale par des projets collectifs ambitieux è 
 

Plan de financement en TTC : 
 

Principaux postes de dépenses Montants TTC 

Fournitures et matériel éducatif   199,68 û 

Denrées alimentaires  2 900, 45 û 

Pharmacie 138,81 û 

Repas 762,70 û 

Sortie pédagogique 155,00 û 

Intervenants extérieurs 2 000,00 û 

Hébergement 5 364,12 û 

Déplacements 490,18 û 

Frais postaux 78,48 û 

Frais salariaux 7 600,91 û 

TOTAL 19 690,33 û 
 

Financeurs Montants Pourcentages 

Europe (FEADER) 5 390,84 û 27,5 % 

Jeunesse et sport 826,99 û 4,5% 

Conseil g®n®ral de lõYonne 300,00 û 1,5% 

Communauté de communes de la région de Charny 2 013,50 û 10 % 

CAF de lõYonne 1838,85 û 9,5% 

Sponsors 1 400,15 û 7% 

Recettes prévisionnelles 7920,00 û 40% 

Coût total éligible 19 690,33 û 100% 

 
                 Ĕ Apr¯s d®lib®ration, le dossier est valid® ¨ lõunanimit®. 
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¶ Projet n° 41311G205000012. Animation culturelle autour du cirque et de lõart urbain. 

Porteur de projet : ACIT . Présentation du projet par Isabelle MASURE, animatrice LEADER. 
 
Description et contenu de lõop®ration :  
LõACIT, dans la continuit® de son action men®e depuis 30 ans, a le projet de r®aliser en 2011 ¨ 
Toucy une animation culturelle destinée en particulier à la jeunesse. Les populations 
concern®es sont les jeunes de Toucy et dõun territoire plus vaste correspondant en gros à la 
Communauté de Communes du Toucycois. Un objectif est de leur proposer certain nombre 
dõactivit®s les amenant ¨ participer ¨ un travail dõ®laboration et de cr®ation. Ce projet se 
construit sur deux axes : organisation de spectacles vivants, dans le cadre du festival cirque 
et th®©tre, et r®alisation dõune ïuvre dõart urbain. 
Le festival 2011 intitulé « Acrobaties, du geste à la parole » se déroulera du 1er au 4 juin. Des 
animations de rue sont prévues : animation musicale par quatre classes de clarinette de 
lõEcole de musique de Puisaye, le th¯me choisi ®tant la musique de cirque, ateliers 
dõinitiation aux arts du cirque ; déambulation musicale dans les rues de Toucy, numéro de 
jongleur bonimenteur, manège pour les enfants à « propulsion parentale  », spectacles de 
rue... Tout au long du festival, des jeunes seront invités à découvrir le  travail des techniciens 
et machinistes.  
Depuis plus de  quinze ans lõACIT anime ¨ Toucy un atelier dõArts Plastiques destin® aux 
enfants, aux jeunes  et aux adultes. Sous lõimpulsion de son animatrice, Nora Boudjemaa, 
lõatelier arts plastiques enfants (de 5 a 14 ans) a con­u le projet de r®aliser un d®cor urbain 
sur un mur situ® le long de  lõ®cole maternelle de Toucy. Il sõagit dõun mur  de sout¯nement 
de talus, en béton brut, de 31 mètres de long sur 2 mètres de haut. Ce mur est propriété de la 
Commune de Toucy, dont le partenariat est sollicité pour ce projet. 
Lõobjectif est dõassocier ¨ la r®alisation de cette ïuvre trois intervenants professionnels, 
artistes reconnus dans le domaine de lõart urbain. Dans une premi¯re phase, les enfants, par 
groupe, travailleront sur le thème du cirque en utilisant des techniques variées  : pochoir, 
mosaµque, terre. Lõinauguration de cette ïuvre se fera le jeudi 2 juin, au terme de la 
déambulation musicale et sera appuyée par  une représentation in situ. 
 
Justification du projet dans la stratégie Leader : 
Associer les jeunes à la concrétisation dõun projet  
Donner aux jeunes la possibilit® dõexp®rimenter de nouvelles actions et dõ°tre identifi®s 
comme acteurs de leur Pays 
Am®liorer lõattractivit® du territoire aux yeux du public adolescent 
Susciter lõenvie dõagir 
Soutenir les associations locales pour lõ®laboration et la mise en ïuvre de nouvelles actions 
en direction des jeunes et des adolescents 
Pérenniser un temps fort culturel  
 
Cette action est éligible au titre de la fiche dispositif  3-2 du programme Leader  « Diversifier 
lõoffre et rendre les jeunes initiateurs dõune dynamique locale par lõ®mergence de nouvelles 
offres et perspectives » 
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Plan de financement en TTC : 
 

Principaux postes de dépenses Montants TTC 

Cachets des artistes de cirque 23 680,40 û 

Frais de déplacement, dõh®bergement, de restauration, de buvette 5 100,00 û 

Rémunération des artistes en art urbain 6 120,00 û 

Location du chapiteau et du matériel  4 695,32 û 

Fournitures pour lõïuvre dõart urbain 1 457,59 û 

Impression affiches et tracts 2 932,00 û 

Frais dõaffranchissement 250,00 û 

Frais de Sacem 2 000,00 û 

Frais salariaux (intervenante arts plastiques + régisseur) 3 906,90 û 

TOTAL 50 142,21 û 

 
Financeurs Montants Pourcentages 

Europe (FEADER) 14 999,97 û 30% 

Conseil régional de Bourgogne 4 000,00 û 8% 

Conseil g®n®ral de lõYonne 2 000,00 û 4% 

Communauté de communes du Toucycois 2 000,00 û 4% 

CAF de lõYonne 8 462,68 û 17% 

Commune de Toucy 3 500,00 û 7% 

Fonds propres (dont 3570,00 û de financements priv®s) 4 279,56 û 8,5% 

Recettes prévisionnelles (billetterie et buvette)  10 900,00û 21,5% 

Coût Total éligible 50 142,21 û 100% 

 
Ĕ Après délibération, le dossier est validé par 22 voix pour et deux abstentions. 
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¶ Projet n° 41311G205000013. Formation au DEJEPS dõun animateur jeunesse. 

Porteur de projet : Communauté de communes du canton de Bléneau. Présentation du 
projet par Isabelle MASURE, animatrice LEADER. 
 
Description et contenu de lõop®ration :  
Depuis plusieurs années, la communauté de communes du canton de Bléneau conduit une 
politique active en faveur de la jeunesse de son territoire. Dans ce cadre, Raynald Bailly, 
animateur jeunesse employé par la collectivité, coordonne et anime les activités proposées 
aux adolescents sur le canton. Des actions qui, au fil des années, trouvent leur public. Dans le 
cadre de la formation professionnelle des acteurs liés aux loisirs des enfants et des jeunes en 
Puisaye-Forterre, la communauté de communes du canton de Bléneau propose à son 
animateur jeunesse une formation au dipl¹me dõ®tat dõ®ducation populaire et sportive. Cette 
formation lui permettra  : dõacqu®rir des outils et des techniques afin dõam®liorer sa pratique 
de travail, dõassurer une meilleure coordination entre les acteurs de lõenfance et de la 
jeunesse du territoire à travers la mise en place de son projet professionnel, de mieux faire 
vivre le projet éducatif et pédagogique de la communauté de communes, de préparer avec 
les élus les évolutions à venir dans le cadre de la réforme des collectivités territoriales en 
permettant aux diff®rentes structures dõaccueil des enfants et des jeunes de sõy adapter. 
 
Justification du projet dans la stratégie Leader : 
Professionnalisation du personnel dõencadrement des jeunes 
Optimisation de lõorganisation des activit®s ¨ destination des jeunes et des enfants 
 
Cette action est éligible au titre de la fiche dispositif  2-2 du programme Leader  « Améliorer 
la qualité des services à destination des jeunes par une offre, des équipements et des 
prestations optimisés » 
 
Plan de financement en HT: 
 

Dépenses Montants HT  

Formation DEJEPS 7 420,00 û 

Frais de d®placement (480 km AR X 0,25û X 20 semaines) 2 400,00 û 

Frais dõh®bergement (36û X 4 nuits X 20 semaines) 2 880,00 û 

Total  12 700,00 û 

 
Financeurs Montants Pourcentages 

Fonds propres (4572 û appelant du FEADER) 7 112,00 û 56 % 

Subvention Leader potentielle 5 588,00 û 44 % 

Total  12 700,00 û 100  

 
Ĕ Après délibération, le dossier est validé par 23 voix pour et une abstention. 
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¶ Projet n° 41311G205000014. Equipement en mat®riel sportif dõun espace dojo. 

Porteur de projet : Association Treigny Wado Kaï . Présentation du projet par Isabelle 
MASURE, animatrice LEADER. 
 
Description et contenu de lõop®ration :  
Le club de karat® de Treigny projette de faire lõacquisition de tatamis, de protections murales 
et de miroirs nécessaires à la pratique de cette discipline. Le club compte une quarantaine de 
licenciés dont une large proportion de moins de  18 ans. La salle est aujourdõhui d®pourvue 
de protections murales pourtant primordiales dans la pratique de cet art martial. Les miroirs 
ne sont pas obligatoires mais permettent aux karatékas de travailler leurs positions. Pour une 
meilleure absorption de s chutes, les responsables techniques du club ont prévu de réaliser un 
plancher surélevé qui servira de support aux tatamis. 
Le mat®riel sera ®galement utilis® par les licenci®s du club. Le karat® et lõaµkido sont des 
disciplines peu présentes sur le territoire (deux clubs de karaté : un à Treigny et un à Toucy ; 
un club dõaµkido ¨ Treigny). La commune de Treigny r®alise actuellement des travaux de 
r®habilitation, dõagrandissement et de modernisation du dojo. Lõacquisition dõ®quipements 
permettra aux licenci®s des deux clubs dõarts martiaux de disposer dõun espace totalement 
adapté à ces disciplines. 
 
Justification du projet dans la stratégie Leader : 
Améliorer les conditions de pratique sportive  
Faible présence sur le territoire des disciplines karaté et aïkido  
 
Cette action est éligible au titre de la fiche dispositif  2-2 du programme Leader  « Améliorer 
la qualité des services à destination des jeunes par une offre, des équipements et des 
prestations optimisés » 
 
Plan de financement en TTC : 
 

Principaux postes de dépenses Montants TTC 

Tatamis et protections murales  6 961,45 û 

Mat®riaux pour la r®alisation dõun plancher 2 451,69 û 

Miroirs  539,00 û 

TOTAL 9 952,14 û 

 
Financeurs Montants Pourcentages 

Europe (FEADER) 1435,70û 14% 

Etat : CNDS 4976,00 û 50% 

Commune de Treigny  1 550,00 û 1 6% 

Fonds propres  1 990,44 û 20% 

Coût total  9 952,14 û 100% 

 
Ĕ Apr¯s d®lib®ration, le dossier est valid® ¨ lõunanimit®. 
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¶ Projet n° 43111G205000001. Acquisition dõordinateurs. 

Porteur de projet : Conseil de développement du Pays de Puisaye-Forterre. Présentation 
du projet par Isabelle MASURE, animatrice LEADER. 
 
Description et contenu de lõop®ration :  
Afin dõassurer dans de bonnes conditions mat®rielles lõanimation et la gestion du 
programme Leader de Puisaye-Forterre 2007-2013, le GAL de Puisaye-Forterre doit faire 
lõacquisition de deux postes informatiques qui seront utilis®s par la gestionnaire et 
lõanimatrice dans le cadre de leurs missions, les postes actuels ®tant obsol¯tes.   
 
Justification du projet dans la stratégie Leader : 
Assurer dans de bonnes conditions mat®rielles lõanimation et la gestion du programme 
Leader 
Lõanimation et la gestion du programme Leader font partie int®grante de la strat®gie. 
 
Cette action est éligible au titre de la fiche 6 du programme Leader  « Animation et gestion 
du programme Leader de Puisaye-Forterre » 
 
Plan de financement en HT : 
 

Principaux postes de dépenses Montants HT 

2 PC de bureau 1 400,00 û 

Frais de livraison et dõinstallation 104,00 û 

TOTAL 1 504,00 û 

 
Financeurs Montants Pourcentages 

Europe (FEADER) 827,20 û 55 % 

Fonds propres  676,80 û 45 % 

Coût total 1 504,00 û 100 % 

 
Ĕ Après délibération, le dossier est validé par 23 voix pour et une abstention. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



   Programme Leader 2007-2013 du GAL Puisaye-Forterre  

CR comité de programmation LEADER 25/07/2011 Page 14 
 

 
 

2. Point sur la maquette financière 

 
Cécilia LAURENT , gestionnaire Leader, fait le point sur la maquette financière. A ce 
jour, 298 267,21 euros de crédits FEADER ont été programmés représentant 18,60% de 
lõenveloppe globale de 1 603 468 euros. 
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3. Modification de la fiche 2-1 

 
Il est proposé au comité de programmation Leader de modifier la fiche -dispositif 2 -1 
intitulée «  Am®liorer la qualit® de lõaccueil des jeunes par des services et infrastructures 
dõaccueil de qualit® r®partis de fa­on homog¯ne ». La première proposition porte sur lõajout 
du mat®riel roulant dans les investissements dõ®quipements. Le Plan de d®veloppement 
rural hexagonal (PRDH) permet ce type dõinvestissement (le mat®riel roulant dõoccasion 
étant inéligible).  
La seconde proposition porte sur lõaide au financement de création ou de réhabilitation de 
lieux de pratique sportive. I nitialement, il était précisé une opération par canton. Or, sur 
certains cantons, plusieurs opérations sont envisagées.  

 
Ĕ Ces modifications sont valid®es ¨ lõunanimit®.  

  

4. Enveloppe cantonale 

 
Jean-Charles LORIOUX, président du GAL de Puisaye-Forterre, propose aux membres du 
comit® de programmation de maintenir le montant de lõenveloppe cantonale r®serv®e aux 
collectivit®s pour des projets de cr®ation de locaux ou dõ®quipements sp®cifiques ¨ 90 000 
euros pour la durée du programme Leader mais de laisser la possibilité, après étude des 
dossiers par le GAL, de la relever si besoin est au coup par coup.  
 

Ĕ Cette proposition est accept®e ¨ lõunanimit®.  
 

 
Fait à Saint-Fargeau, 
Le 26 juillet 2011, 
 
Jean-Charles LORIOUX, 
Président du GAL de Puisaye-Forterre 

 
 


